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Informations sur les services de gestion de portefeuille de Mintos 

Le présent document décrit la manière dont Mintos fournit des services de gestion de portefeuille aux 

investisseurs par le biais de divers paramètres d’investissement disponibles sur la Plateforme : 

- Paramètres de portefeuilles Mintos applicables aux prêts [« Core Loans » (anciennement « 

Mintos Core » ou « diversifiés »), « prudent », « à rendement élevé »] ; 

- Paramètres de portefeuilles personnalisés applicables aux prêts (« Custom Loans ») ;  

- Paramètres de portefeuilles Mintos applicables aux obligations (« Obligations à haut 

rendement »)1 et 

- Paramètres de portefeuilles Mintos applicables aux ETF (Core ETF 10, Core ETF 35, Core ETF 

60, Core ETF 90).  

 

Le présent document décrit l’approche de Mintos en matière de gestion de portefeuille. Il traite des 

thématiques générales telles que l’Évaluation de l’adéquation et de la pertinence, la classification des 

investisseurs, l’exécution des ordres d’investissement, la diversification et le rééquilibrage des 

portefeuilles, les modalités et la fréquence de valorisation des instruments financiers détenus dans le 

portefeuille de l’investisseur ainsi que le dispositif d’indemnisation des investisseurs. 

Les termes commençant par une majuscule dans le présent document ont la même signification que 

ceux employés dans les Conditions générales de la plateforme d’investissement Mintos, sauf 

indication contraire dans le présent document. 

Évaluation d'adéquation et de pertinence 

Conformément aux exigences de la directive MiFID II, Mintos veille à ce que les investisseurs soient 

dûment informés des risques liés à l’investissement dans le cadre des services de gestion de 

portefeuille. La plateforme Mintos est tenue de recueillir des informations sur les connaissances, 

l’expérience, la situation financière et les objectifs de l’Investisseur afin d’évaluer le caractère approprié 

du service de gestion de portefeuille et des Instruments financiers respectifs, et si l’Investisseur est en 

mesure d’en assumer les risques. 

Avant d’utiliser le service de gestion de portefeuille, les Investisseurs doivent remplir une Évaluation de 

l’adéquation et de la pertinence. Cette évaluation doit être mise à jour au moins une fois par an ou en 

cas de changements importants de la situation financière, des objectifs ou de l’appétence/du profil de 

risque de l’Investisseur. 

 
1Sur Mintos, il existe deux façons d’investir dans des obligations : soit en investissant directement dans des 

obligations émises par une société ou une entité gouvernementale, soit en investissant dans des titres adossés à 

des Titres obligataires. Il convient de noter que le service de gestion de portefeuille appliqué aux obligations 

concerne exclusivement les obligations directes, et non les titres adossés à des Titres obligataires. 

https://www.mintos.com/fr/investing/mintos
https://www.mintos.com/fr/investing/mintos
https://www.mintos.com/fr/investir-dans-les-obligations/
https://www.mintos.com/fr/investing-in-etfs/
https://assets.mintos.com/50659FA2-CE35-2962-E51D-E2720DF187C0.pdf
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Si l’Évaluation de l’adéquation et de la pertinence confirme que les Paramètres de portefeuille Mintos 

et/ou les Paramètres de portefeuilles personnalisés sont appropriés, l’Investisseur peut utiliser le 

service de gestion de portefeuille pour investir dans des produits proposés par Mintos tels que des 

prêts, des obligations ou des ETF. 

Classification des Investisseurs 

Pour fournir des services de gestion de portefeuille, Mintos doit classer chaque Investisseur dans l’une 

des catégories suivantes : client particulier, client professionnel ou contrepartie éligible. Par défaut, 

toutes les personnes physiques et morales sont classées en tant que clients particuliers, mais les 

Investisseurs peuvent, dans certains cas, demander à être reclassés dans une autre catégorie. 

Exécution des ordres d’investissement dans le cadre du service de gestion de 

portefeuille 

 
Les services de gestion de portefeuille fournis par Mintos comprennent l'exécution des ordres 

d'investissement au nom de l'Investisseur, visant à acheter et à vendre les instruments financiers 

composant le portefeuille de l'Investisseur concerné. Ces ordres d'investissement sont exécutés 

conformément à la Ces ordres d'investissement sont exécutés conformément à la Politique 

d'exécution des ordres. Mintos administre les portefeuilles relevant du service de gestion de 

portefeuille, dans l'intérêt des investisseurs et à leurs frais. 

Diversification et rééquilibrage des portefeuilles 

 
Paramètres de portefeuilles Mintos et Paramètres de portefeuilles personnalisés pour les 

prêts  

 

Dans le cadre des Paramètres de portefeuilles Mintos et des Paramètres de portefeuilles 

personnalisés, Mintos offre des opportunités d’investissement portant sur un seul type d’instruments 

financiers : les Titres obligataires. 

  

Afin d’assurer une diversification adéquate et de réduire le risque que les investissements réalisés 

selon les Paramètres de portefeuilles Mintos soient concentrés sur des Titres obligataires émis par 

une seule société de prêt, des limites de diversification sont appliquées. Pour chaque portefeuille 

configuré selon les Paramètres de portefeuilles Mintos, l’algorithme exclusif de diversification de 

Mintos tient compte, à tout moment, des Titres obligataires disponibles sur la Plateforme ainsi que de 

ceux dans lesquels l’Investisseur a déjà investi. Les limites de diversification sont calculées sur la base 

de la cible du Portefeuille définie par l’Investisseur, ou à partir de la somme des fonds disponibles de 

l’Investisseur et des investissements en cours dans le Portefeuille concerné, ou encore selon la limite 

fixée dans les Paramètres de portefeuilles Mintos, la valeur la plus faible de ces trois options étant 

retenue. 

 

Les Investisseurs ont également la possibilité d’investir dans des Titres obligataires par le biais des 

paramètres de portefeuilles personnalisés. Les paramètres de portefeuilles personnalisés permettent 

d’utiliser les services de gestion de portefeuille de Mintos pour investir automatiquement dans des 

Titres obligataires qui répondent aux critères d’investissement définis uniquement par l’Investisseur. 

https://assets.mintos.com/7E6964A6-D988-7C1E-2A1D-1D81D23FF82D.pdf
https://assets.mintos.com/7E6964A6-D988-7C1E-2A1D-1D81D23FF82D.pdf
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Les Investisseurs peuvent définir des options de diversification similaires à celles prévues dans les 

Paramètres de portefeuilles Mintos. Par ailleurs, ils ont la possibilité (i) d’activer la diversification 

dynamique, (ii) de définir leurs propres paramètres de diversification, (iii) d’appliquer les valeurs 

prédéfinies par Mintos ou (iv) de désactiver complètement la diversification.  

 

La diversification dynamique réajuste les indicateurs de diversification afin d’atteindre un niveau 

optimal de répartition, en fonction des critères sélectionnés et des conditions de marché. 

Paramètres de portefeuilles Mintos applicables aux ETF 

Chacun des Paramètres de portefeuilles Mintos vise à offrir la meilleure diversification possible de 
portefeuille, en fonction de l’appétence/du profil de risque propre à chaque Investisseur. Au fil du temps, 
Mintos peut modifier la sélection des ETF inclus dans un Portefeuille donné, à condition que ces 
changements demeurent conformes aux Paramètres de portefeuilles Mintos correspondants. En cas 
de modification des Paramètres de portefeuilles Mintos, Mintos en informera les Investisseurs à 
l’avance.  

Afin de s’assurer que le Portefeuille reste conforme à ses paramètres cibles dans le temps, un 

rééquilibrage dynamique est appliqué à chaque investissement ou retrait effectué dans le Portefeuille. 

Le rééquilibrage dynamique garantit une répartition proportionnelle des fonds investis entre les 

différents ETF, afin de refléter les Paramètres de portefeuilles Mintos spécifiques et de rapprocher le 

Portefeuille de ses proportions cibles. En cas de retraits effectués sur le Portefeuille, le même principe 

de rééquilibrage dynamique s’applique.  

Paramètres de portefeuilles Mintos applicables aux obligations 

Les Paramètres de portefeuilles Mintos applicables aux obligations visent à offrir une diversification 

efficace, conformément aux critères d’investissement prédéfinis. Lorsqu’un Investisseur active ou crée 

un Portefeuille, Mintos investit dans des obligations au nom de l’Investisseur, conformément aux 

Paramètres de portefeuille prédéfinis par Mintos. Les Investisseurs ne peuvent ni sélectionner des 

obligations individuellement, ni influer sur la composition du Portefeuille, mais ils peuvent ajouter ou 

retirer des fonds à tout moment. 

Le Portefeuille se compose d’obligations qui répondent aux critères internes de Mintos en matière de 

due diligence et d’admission, incluant aussi bien celles déjà disponibles sur la plateforme que celles 

approuvées au préalable en vue de leur inscription. Constitué conformément aux Paramètres de 

portefeuilles convenus, le portefeuille vise à offrir une exposition diversifiée aux titres à revenu fixe par 

le biais d’une large sélection d’obligations. Mintos cherche à intégrer au moins 20 obligations 

différentes, et potentiellement jusqu’à 100 voire plus, en fonction du capital disponible et des 

conditions de marché en vigueur. Le Portefeuille investit dans des obligations comportant différents 

niveaux de risque de crédit, offrant ainsi des rendements supérieurs à ceux des obligations 

traditionnelles de bonne qualité (« investment grade »). Mintos vise à équilibrer rendement potentiel et 

niveau de risque par le biais d’une sélection rigoureuse des émetteurs et une diversification adéquate, 

mais les investissements peuvent inclure des obligations à risque plus élevé. 
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Méthode et fréquence de valorisation des Instruments financiers composant le 

Portefeuille de l’Investisseur 

Mintos assure l’évaluation des actifs détenus dans les Portefeuilles des investisseurs, au moyen des : 

- Paramètres de portefeuilles Mintos et des Paramètres de portefeuilles personnalisés 

applicables aux prêts, au moins une fois par semaine ; 

- Paramètres de portefeuilles Mintos applicables aux obligations, au moins une fois par jour 

(jour ouvrable) ; 

- Paramètres de portefeuilles Mintos applicables aux ETF, au moins une fois par jour (jour 

ouvrable). 

 

Les actifs détenus dans les Portefeuilles des Investisseurs sont évalués au cours du marché ou à leur 

juste valeur, conformément aux procédures internes établies par Mintos. 

L’investisseur reçoit également, gratuitement, un rapport trimestriel (relevé périodique, qui contient des 

informations sur chaque portefeuille géré dans le cadre du service de gestion de portefeuille) de Mintos 

par e-mail ou directement sur la plateforme.  

Système d'indemnisation des investisseurs 

Mintos est membre du dispositif national d'indemnisation des investisseurs mis en place 

conformément aux exigences de la Directive européenne 97/9/CE. En cas de manquement de Mintos 

à ses obligations envers l'Investisseur, les investisseurs particuliers ont droit à une indemnisation pour 

les pertes définitives subies, dans la limite de 20 000 €. 

 
Il convient de noter que le dispositif d’indemnisation des investisseurs ne prémunit pas contre les 

risques liés à l’investissement, tels que la contre-performance ou les variations de cours ou de liquidité 

des instruments financiers. 

 

 

Clause de non-responsabilité : En règle générale, Mintos ne délègue pas la gestion discrétionnaire, que 

ce soit en totalité ou en partie, des Instruments financiers ou des fonds composant le Portefeuille. 

Mintos n’applique aucun indice de référence de performance entre les investisseurs et Mintos, destiné 

à comparer les performances des Portefeuilles d’Instruments financiers des Investisseurs. Les 

investisseurs demeurent responsables du suivi de leurs Portefeuilles et de la compréhension des 

risques inhérents. 

https://www.bank.lv/en/operational-areas/customer-protection/operation-of-guarantee-funds/protection-of-the-financial-instrument-market-clients-investors
https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/1997/9/oj

